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Armee 95

Un deuxieme exercice franco-suisse de Cooperation transfrontaliere...

«LEMAN 99 »(2)

Tout va tres vite! Quasi inexistante il y a quelques annees, la Cooperation militaire franco-suisse n'a

cesse de s'intensifier, avant meme que le Rapport de securite 2000 plaide la «securite par la Cooperation».

Elle est devenue une sorte de «chasse gardee» du corps d'armee de campagne 1, les autres

corps travaillant specialement avec les Allemands et les Autrichiens. Lors du premier exercice de

Cooperation transfrontaliere franco-suisse «LEMAN 97», il s'agissait de mettre au point les mesures ä

prendre, ainsi qu'une Organisation binationale efficace du commandement en cas de catastrophe
naturelle ou technologique dans la region lemanique, les departements de l'Ain et de la Haute-Savoie.

En 1999, les memes partenaires jouent «LEMAN 99»...'

Col Herve de Weck

2.«CATA»
(1er juillet 1999)

Le 1er juillet 1999 a lieu, sur
territoire genevois, un exercice
associant les forces armees
suisses et frangaises, ainsi que
diverses instances de securite
civile des deux pays. Une
catastrophe importante est mise
en scene sur la place d'exercice
d'Epeisses en territoire genevois.

Dans la nuit du 30 juin au
Ier juillet, plusieurs attentats ont
provoque la rupture d'un pont
et le deraillement d'un train
de marchandises. Une voie de
communication importante est

coupee; le contenu des wagons-
citernes s'est repandu dans le
sol et dans le reseau de canali-
sations. Une serie d'explosions
a detruit ou incendie plusieurs
immeubles locatifs. Des dizaines

de blesses se trouvent pris
sous les decombres qu'il faut
medicaliser et evacuer, certains

par helicopteres frangais vers le
Centre hospitalier universitaire

1 Premiere partie. voir RMS. aoüt 2000.

vaudois (CHUV), d'autres par
helicopteres suisses vers le Centre

de grands brüles ä Lyon.
C'est l'occasion pour les pilotes

de reconnaitre les approches

et les sites d'atterrissage
du partenaire. Un barrage contre

la pollution est mis en place

sur le Rhone par les pompiers
suisses et frangais.

La phase «CATA» de
«LEMAN 99» implique quelque
1500 hommes, sous la conduite
du prefet delegue ä la securite

et ä la defense de la Zone de

Les plans d'organisation des secours

En France, les plans d'organisation des secours (ORSEC)
peuvent etre appliques au niveau du departement, de la zone de

defense ou de la nation. Lorsque l'operation depasse la capacite
du departement ou que plusieurs departements sont concernes.

la coordination est assuree par le prefet de la zone, qui
attribue les moyens public ou prives de son secteur. La direction
des Operations de secours sur le terrain reste toutefois de la

seule competence du prefet de departement ou des departements

concernes. En cas de catastrophe d'ampleur nationale, le

premier ministre peut declencher un plan «ORSEC» national.

L'importance de ces moyens permet d'assurer une capacite
d'intervention permanente au benefice d'Etats etrangers. La
decision d'engagement releve du Gouvernement et suppose, en

principe, une demande de secours du pays concerne, mais la

France peut proposer son aide.

La participation de la securite civile frangaise ä «LEMAN 99»

s'inscrit dans la pratique courante de la Cooperation transfrontaliere

fondee sur un arrangement entre la France et la Suisse.
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A RMEE 95

Moyens engages
Formations France Suisse

Civils Sapeurs-pompiers 20

DICA zonal, UIISC 130

Police 20

SIS - SSA 50

Protection civile/cellule medicale 20

Militaires Moyens de commandement 80 100

Troupes de sauvetage et d'aide

en cas de catastrophe 430
Bataillon d'aeroport 300

Genie 105 80

Sanitaires 100 20

Transport terrestre et aerien,

police militaire 25' 1502

Decontamination nucleaire-

bacteriologique-chimique 20

Total 330 1170

defense Sud-Est et du representant
du Conseil d'Etat genevois.

Le divisionnaire Andre Liaudat,

commandant de la division
territoriale 1, et le general
adjoint de la Circonscription de
defense Lyon assurent la
conduite militaire de l'operation.
La Suisse engage dans l'exercice

des troupes de sauvetage, un
bataillon d'aide en cas de
catastrophe. Dans l'ordre de
bataille de notre armee figurent
des troupes specialement chargees

d'intervenir dans de tels
cas; les forces armees frangaises

n'en possedent pas. Les
sanitaires, le genie, les moyens
de transport terrestres et
aeriens sont fournis par la
Circonscription de defense de
Lyon et le corps d'armee de

campagne I. Du cöte suisse, on

profite de l'occasion pour tester

le systeme d'alarme du
bataillon d'aeroport 1. Aux
termes de l'arrangement signe par
les ministres frangais et suisse

de la defense, «les participants
ä l'exercice ne portent aueune
arme sur territoire etranger.»

II s'agit d'entrainer la capacite

operationnelle en cas de

catastrophe d'etats-majors mixtes

et de moyens civils et
militaires, dans des delais reduits et

avec un maximum d'efficacite.
Differentes sequences d'intervention

sont prevues:

¦ Sauvetage de personnes
prises sous des decombres,
soins aux blesses, evacuation
terrestre et aerienne sur differents

hopitaux civils et
militaires.

¦ Retablissement d'un axe

coupe par les troupes du genie
des deux pays qui lancent,
simultanement depuis les deux
rives, un pont militaire sur le

Rhone ä Chancy; Frangais et
Suisses sont equipes d'un
materiel commun. le Pont flottant
motorise.

¦ Protection de l'environnement

par la mise en place de

3fe
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Intervention bi-nationale ä Epeisses. (Photo: div ter 1)

'/Super-Puma. 2 Alouette III, 2 Fenec.
2 Super-Puma. 4 Alouette III. 4 Pilatus Porter.
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barrages contre les hydrocar-
bures par des pompiers frangais
et suisses.

Les Operations sur le site
sont conduites par un etat-major

commun, civilo-militaire. A
l'invitation d'Adolf Ogi, chef
du Departement de la Defense,
Alain Richard, ministre de la
defense, et Jean-Jack Queyran-
ne, secretaire d'Etat aupres du
ministre de l'interieur, suivent
l'exercice, afin de se faire une
idee, sur le terrain, des avantages

et des synergies developpes
par un tel exercice conjoint.

La securite civile
en France

Pour le profane, un tel
engagement peut apparait d'une

-4.
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Une equipe franco-suisse, au secours d'un «blesse». (Photo: div

ter 1).

simplicite deconcertante. Pourquoi

faire un tel battage? Les

Les principaux engagements
au CA camp 1 (1995-2000)

I« BUBENBERG»

I« SICURO»

I« LEMAN 97»

UTASSON RAPIDE»

I« LEMAN 99»

UWIVA2000»

I«DAVEL 2000»

l«CARAMBA»

Engagement d'une brigade blindee en terrain libre

(1995].
Mesures de protection et de surveillance en
ambiance infraguerriere (1996].
Engagement transfrontalier en France dans une
Situation de catastrophe.
Entrainement de la reserve operative, engagement
de brigades blindees par Simulation sur ordinateurs

(1998, 1999).
Seminaire bi-national, civil et militaire, sur les

questions de securite aerienne et terrestre lors

d'une circonstance exceptionnelle.

Engagement transfrontalier en Suisse, entraTnement

ä l'intervention ou cas de catastrophe.

Echange de formations blindees francaises et

suisses, recherche de synergies en matiere
d'instruction.

Exercice de cadres en terrain libre, brigade blindee

1 renforcee, effort sur la conduite, le

renseignement, l'exploration, les transmissions.

Exercice des etats-majors dans la perspective de la

protection de la transversale «Ouest» dans toute

sa profondeur, ä l'occasion d'un transit international

et en ambiance de crise (1999, 2000).

structures de la securite dans

les pays sont tres differentes et

il n'est pas evident de rassembler

des pieces venues d'horizon

differents en un puzzle
coherent.

Chez nos voisins frangais, le

ministre de la Defense n'est

responsable que de la defense

militaire. La reforme en cours,

la professionnalisation trans-

forment l'Armee de terre en

une force de projection. Sur le

territoire frangais, eile ne met ä

disposition que ce que lui
demandent les autorites civiles.

Elle n'assure plus de

permanence, bien que le dispositif
«VIGIPIRATE» soit maintenu

depuis quatre ans. Seule la
gendarmerie ', qui releve du ministere

de la Defense, assure des

missions de permanence.

La securite civile releve du

ministre de l'interieur qui est le

«coordinateur interministeriel»
dans ce domaine englobant l'ordre

public, la securite des
pouvoirs publics et des administra-
tions. la protection des moyens

civils indispensables ä la securite

des populations, les mesu-
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res de prevention et de secours.
Dans chaque ministere civil, un
haut fonctionnaire de defense,
conseiller du ministre, est Charge

des mesures de securite et
de defense. Le haut fonctionnaire

de defense du ministere
de l'interieur se trouve ä la tete
de la direction de la defense et
de la securite civile.

Le prefet de zone anime,
coordonne et contröle la mise en
oeuvre de toutes les mesures
non militaires de defense. II
dispose d'un secretariat general de
zone de defense et d'un etat-

ir^H

Un Super-Puma en appui des sauveteurs. (Photo: div ter I).
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<->ne Alouette-3 de l'Armee de terre francaise treuille un blesse.
(Photo: div ter I)
Ei police nationale releve, eile, du ministere de I'Interieur.

major de defense et de securite
civiles, animant un centre
operationnel et de veille qui donne
naissance, lorsque la Situation
le justifie, au centre operationnel

de defense de zone. Le prefet

de region assure la preparation
des differentes mesures

economiques de defense.

En cas de crise, l'ensemble
des services departementaux
(police. SAMU, sapeurs-pompiers,

gendarmes. equipement)
relevent de la responsabilite du

prefet qui assure la direction
des Operations de secours. Un
centre operationnel de defense
est alors active. Le service de-

partemental d'incendie et de

secours, dont les moyens sont
repartis sur territoire departe-
mental en fonction d'une analyse

des risques, est charge de
la prevention et de la lutte
contre les accidents, sinistres et

catastrophes. II dispose d'un
centre operationnel active 24
heures sur 24.

H.W.
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